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(54)  Dispositif  de  maintien  d'un  revêtement  d'une  charge  génératrice  de  noyau 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  main- 
tien  d'un  revêtement  (11)  d'une  charge  génératrice  de 
noyau  (5a)  par  rapport  à  une  enveloppe  (10)  de  ladite 
charge,  charge  (5a)  qui  est  destinée  à  être  mise  en  pla- 
ce  à  l'intérieur  d'un  vecteur  (1),  tel  un  obus  cargo,  et  à 

être  éjectée  hors  de  ce  vecteur  à  un  instant  donné  sur 
trajectoire.  Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  des  moyens  de  calage  (12)  qui  assurent  un  main- 
tien  axial  du  revêtement  (11)  par  rapport  à  l'enveloppe 
(10)  de  la  charge  et  qui  se  séparent  de  celle-ci  lors  de 
son  éjection  hors  du  vecteur  (1). 
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Description 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  des 
dispositifs  de  maintien  du  revêtement  d'une  charge  gé- 
nératrice  de  noyau  et  plus  particulièrement  d'une  char- 
ge  génératrice  de  noyau  destinée  à  être  mise  en  place 
à  l'intérieur  d'un  vecteur,  tel  un  obus  cargo,  et  à  être 
éjectée  hors  de  celui  ci  à  un  instant  donné  sur  trajectoire 

Les  charges  génératrices  de  noyau  comportent  gé- 
néralement  un  chargement  explosif  disposé  dans  une 
enveloppe  et  sur  lequel  est  appliqué  un  revêtement 
ayant  globalement  la  forme  d'une  calotte  sphérique. 

Lors  de  la  détonation  de  l'explosif,  le  revêtement  est 
mis  en  mouvement  par  l'onde  de  pression  incidente.  Il 
se  déforme  en  se  retournant  "en  doigt  de  gant",  c'est  à 
dire  qu'il  se  transforme  en  un  projectile  (ou  noyau)  dont 
la  partie  avant  est  constituée  par  la  zone  axiale  du  re- 
vêtement  et  la  partie  arrière  est  une  jupe  formée  par  la 
périphérie  du  revêtement  . 

Le  brevet  FR2627580  décrit  une  telle  charge  géné- 
ratrice  de  noyau. 

Le  revêtement  est  habituellement  fixé  au  charge- 
ment  explosif  par  collage  ou  bien  il  est  immobilisé  par 
rapport  à  l'enveloppe  de  la  charge  au  moyen  d'un  sup- 
port  solidaire  de  l'enveloppe  et  placé  devant  le  revête- 
ment. 

De  telles  solutions  connues  sont  décrites  par  le  bre- 
vet  FR2657156. 

La  mise  en  place  d'un  support  devant  le  revêtement 
présente  pour  inconvénient  majeur  de  perturber  la  for- 
mation  du  noyau  par  le  chargement.  Cette  perturbation 
est  présente  même  en  adoptant  un  support  comme  celui 
décrit  par  FR26571  56  qui  se  désolidarise  de  l'enveloppe 
par  l'action  de  la  détonation  de  la  charge  explosive. 

De  plus,  les  charges  génératrices  de  noyau  qui  sont 
destinées  à  être  éjectées  hors  d'un  vecteur  sont  soumi- 
ses  à  d'importants  efforts  d'accélération  qui  peuvent 
provoquer,  une  désolidarisation  du  revêtement  et  du 
chargement,  ou  tout  au  moins  une  dégradation  du  re- 
vêtement,  nuisant  ainsi  à  la  formation  ultérieure  du 
noyau. 

Le  problème  de  la  tenue  du  revêtement  aux  efforts 
d'accélération  est  d'autant  plus  complexe  que  la  charge 
se  trouve  en  principe  soumise  lors  du  tir  du  vecteur  (tel 
un  obus  d'artillerie)  à  une  première  accélération,  puis 
connaît  lors  de  l'éjection  de  la  charge  hors  du  vecteur 
une  deuxième  accélération  ayant  un  sens  inverse  de  ce- 
lui  de  la  première. 

1  1  n'est  ainsi  pas  possible  de  donner  à  la  charge  une 
orientation  à  l'intérieur  du  vecteur  qui  assure  dans  tous 
les  cas  la  tenue  aux  contraintes  d'accélération,  du  revê- 
tement  ainsi  que  du  chargement  explosif  sur  lequel  il  est 
appliqué. 

Ces  charges  sont  enfin  soumises  lors  du  stockage 
à  des  contraintes  thermiques  qui  provoquent  des  dila- 
tations  dont  l'amplitude  est  différente  pour  le  charge- 
ment  explosif  et  pour  l'enveloppe  métallique. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un  dis- 

positif  de  maintien  du  revêtement  d'une  charge  généra- 
trice  de  noyau  qui  permette  de  pallier  de  tels  inconvé- 
nients. 

Le  dispositif  selon  l'invention  assure  ainsi  une  ex- 
5  cellente  tenue  du  revêtement  de  la  charge  aux  contrain- 

tes  d'accélération  subies  par  celle-ci  à  l'intérieur  du  vec- 
teur  sans  occasionner  de  perturbation  à  la  formation  du 
noyau. 

Ce  maintien  est  également  assuré  quelles  que 
10  soient  les  contraintes  thermiques  subies. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  main- 
tien  d'un  revêtement  d'une  charge  génératrice  de  noyau 
par  rapport  à  une  enveloppe  de  ladite  charge,  charge 
qui  est  destinée  à  être  mise  en  place  à  l'intérieur  d'un 

15  vecteur,  tel  un  obus  cargo,  et  à  être  éjectée  hors  de  ce 
vecteur  à  un  instant  donné  sur  trajectoire,  dispositif  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  calage  qui 
assurent  un  maintien  axial  du  revêtement  par  rapport  à 
l'enveloppe  de  la  charge  et  qui  se  séparent  de  celle-ci 

20  lors  de  son  éjection  hors  du  vecteur. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 

les  moyens  de  calage  sont  maintenus  appliqués  sur  le 
revêtement  par  un  moyen  d'appui  qui  est  extérieur  à  la 
charge  et  qui  se  trouve  éjecté  hors  du  vecteur  en  même 

25  temps  que  celle-ci. 
Le  moyen  d'appui  pourra  être  constitué  par  une 

autre  charge  placée  dans  le  vecteur. 
Selon  une  variante  de  réalisation,  les  moyens  de 

calage  pourront  assurer  également  l'entraînement  en 
30  rotation  du  revêtement. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
moyens  de  calage  comportent  une  rondelle  ou  un  sup- 
port  annulaire  qui  est  en  appui  sur  une  zone  périphéri- 
que  du  revêtement. 

35  Cette  rondelle  ou  ce  support  pourra  être  divisé  en 
au  moins  deux  parties  qui  se  séparent  lors  de  l'éjection 
de  la  charge  hors  du  vecteur. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  rondelle 
pourra  comporter  des  languettes  ressorts,  régulière- 

40  ment  réparties  angulairement  et  qui  sont  disposées  de 
façon  à  permettre  une  déformation  par  compression  de 
la  rondelle. 

Les  languettes  ressort  pourront  avoir  une  forme 
d'arcs  de  cercle  concentriques  à  la  rondelle. 

45  Selon  une  autre  variante  de  l'invention,  les  moyens 
de  calage  pourront  comporter  une  coupelle  maintenue 
appliquée  sur  une  surface  externe  du  revêtement. 

Une  feuille  de  matériau  compressible  pourra  être 
disposée  entre  le  revêtement  et  la  coupelle. 

so  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  de  modes  particuliers  de  réa- 
lisation,  description  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  et  dans  lesquels: 

55  -  la  figure  1  représente  schématiquement  un  vecteur 
renfermant  deux  sous-munitions  à  charge  généra- 
trice  de  noyau  et  incorporant  un  dispositif  de  main- 
tien  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
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vention, 
la  figure  1  a  représente  le  même  vecteur  au  moment 
de  l'éjection  des  sous-munitions, 
la  figure  2a,  2b  et  2c  représentent  plus  en  détail  le 
moyen  de  calage  mis  en  oeuvre  à  la  figure  1  ,  la  fi- 
gure  2b  étant  une  coupe  suivant  le  plan  AA  dont  la 
trace  est  représentée  à  la  figure  2a,  et  la  figure  2c 
montre  une  variante  de  réalisation, 
lafigure  3a  représente  partiellement  un  vecteur  ren- 
fermant  deux  sous-munitions  à  charge  génératrice 
de  noyau  et  incorporant  un  dispositif  de  maintien 
selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion, 
la  figure  3b  représente  une  variante  de  réalisation 
de  la  figure  3a, 
lafigure  4a  représente  partiellement  un  vecteur  ren- 
fermant  deux  sous-munitions  à  charge  génératrice 
de  noyau  et  inccrporant  un  dispositif  de  maintien  se- 
lon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
les  figures  4b  et  4c  montrent  la  rondelle  ressort  uti- 
lisée  dans  ce  troisième  mode  de  réalisation,  la  figu- 
re  4c  étant  une  coupe  suivant  le  plan  repéré  BB  sur 
la  figure  4b, 
les  figures  5a  et  5b  représentent  une  variante  d'exé- 
cution  de  la  rondelle  ressort, 
la  figure  6  montre  une  autre  variante  de  réalisation 
de  la  rondelle  ressort, 
la  figure  7  représente  une  variante  de  réalisation  de 
la  coupelle  de  calage. 

Si  on  se  reporte  à  la  figure  1,  un  vecteur  1  qui  est 
ici  un  obus  cargo  d'artillerie,  comporte  une  enveloppe 
2,  fermée  à  une  extrémité  par  un  culot  3  et  à  l'autre  ex- 
trémité  par  une  ogive  4. 

L'enveloppe  2  renferme  ici  deux  sous-munitions  an- 
tichar  5a,  5b,  qui  sont  maintenues  axialement  entre  le 
culot  3  et  un  piston  6. 

Cet  obus  est  destiné  à  éjecter  à  un  instant  donné 
sur  trajectoire  les  sous-munitions  5a  et  5b.  L'éjection  est 
commandée  par  une  fusée  chronométrique  7,  qui  initie 
une  charge  génératrice  de  gaz  8.  La  pression  des  gaz 
pousse  le  piston  qui  provoque  la  séparation  du  culot  3 
et  de  l'enveloppe  2  puis  la  sortie  des  sous-munitions  5a, 
5b  hors  de  l'enveloppe. 

Un  tel  obus  est  connu  par  exemple  par  le  brevet 
FR2682754,  qui  montre  notamment  les  moyens  per- 
mettant  l'entraînement  en  rotation  des  sous-munitions 
par  l'enveloppe  ainsi  que  ceux  permettant  un  réglage 
du  jeu  axial  entre  les  sous-munitions  et  l'enveloppe 
(moyens  qui  ne  sont  pas  représentés  ici). 

Les  sous-munitions  5a  et  5b  sont  des  charges  gé- 
nératrices  de  noyau.  Chaque  charge  comporte  ainsi  une 
enveloppe  1  0  à  l'intérieur  de  laquelle  est  placé  un  char- 
gement  explosif  9.  Un  revêtement  1  1  est  appliqué  sur  le 
chargement  explosif  9. 

Une  telle  charge  est  décrite  par  exemple  par  le  bre- 
vet  FR2627580. 

Suivant  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  le  revêtement  est  maintenu  appliqué  axialement 
sur  le  chargement  explosif  par  des  moyens  de  calage 
qui  comportent  un  support  annulaire  12. 

Ce  support  annulaire  est  représenté  plus  en  détails 
s  aux  figures  2a  et  2b.  Il  présente  un  diamètre  externe 

inférieur  ou  égal  au  diamètre  de  l'enveloppe  2  de  l'obus 
et  sur  lequel  est  aménagée  une  rainure  13  destinée  à 
coopérer  avec  une  clavette  (non  représentée)  pour  as- 
surer  son  entraînement  en  rotation  par  l'enveloppe  2. 

10  Le  support  12  comporte  un  repli  interne  circulaire 
1  4  qui  présente  une  surface  correspondant  à  la  surface 
externe  du  revêtement  11.  Il  présente  aussi  une  face 
arrière  plane  1  5  qui  est  en  appui  sur  la  deuxième  charge 
5b  et  un  rebord  plan  16  qui  vient  en  appui  sur  l'envelop- 

15  pe  10  de  la  charge  5a. 
Lorsque  les  deux  charges  sont  montées  dans  l'en- 

veloppe  2  de  l'obus  comme  représenté  à  la  figure  1  ,  le 
support  1  2  se  trouve  pincé  entre  les  deux  charges  5a  et 
5b.  Il  assure  alors  un  maintien  axial  du  revêtement  11 

20  par  rapport  à  l'enveloppe  1  0  de  la  charge  5a  (ainsi  qu'un 
maintien  axial  du  chargement  explosif  9  par  rapport  à 
l'enveloppe  10). 

Le  support  est  maintenu  appliqué  dans  cette  posi- 
tion  de  calage  du  revêtement  grâce  à  un  moyen  d'appui 

25  qui  est  formé  par  la  deuxième  charge  5b. 
La  figure  1a  représente  ce  même  obus  cargo  1  au 

moment  de  l'éjection  sur  trajectoire  des  charges  5a,  5b. 
La  pression  des  gaz  engendrés  par  la  charge  gé- 

nératrice  de  gaz  8  sépare  le  culot  3  de  l'enveloppe  2  de 
30  l'obus  et  pousse  suivant  la  direction  repérée  par  la  flè- 

che  F  l'empilement  de  charges  hors  de  l'enveloppe  2. 
Le  support  12  qui  n'est  pas  solidaire  des  charges 

5a  ou  5b  se  sépare  de  celles-ci  lors  de  l'éjection. 
La  charge  génératrice  de  noyau  5a  a  alors  la  con- 

35  figuration,  représentée  figure  1a,  dans  laquelle  aucune 
bague  ou  obstacle  ne  se  trouve  devant  le  revêtement 
11. 

Aucune  perturbation  n'est  donc  à  craindre  lors  de 
la  formation  du  noyau. 

40  Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  ne  lier  le  re- 
vêtement  1  1  à  la  charge  que  par  des  moyens  de  fixation 
légers  et  peu  résistants,  par  exemple  par  collage  du  re- 
vêtement  sur  le  chargement  explosif  9. 

Ces  moyens  de  fixation  n'ont  pas  à  résister  aux  ef- 
45  forts  dus  à  l'accélération  de  tir  de  l'obus  (ces  efforts  ont 

ici  pour  effet  d'appliquer  plus  fermement  le  revêtement 
sur  l'explosif). 

Ils  n'ont  pas  non  plus  à  résister  aux  efforts  dus  à 
l'accélération  d'éjection  des  sous-munitions  puisque, 

50  lorsque  cette  accélération  intervient  (au  début  de  l'éjec- 
tion),  le  revêtement  est  maintenu  appliqué  sur  le  char- 
gement  explosif  par  le  dispositif  de  maintien  formé  par 
le  support  12. 

L'entraînement  en  rotation  du  revêtement  par  l'obus 
55  sera  assuré  par  le  contact  du  support  sur  le  revêtement. 

Il  sera  possible  en  cas  de  besoin  de  prévoir  de  petits 
reliefs  sur  la  surface  14  du  support  12  en  contact  avec 
le  revêtement  1  1  ,  cela  afin  de  permettre  un  léger  crabo- 

3 
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tage  de  ces  deux  éléments. 
A  titre  de  variante  il  est  possible  (comme  cela  est 

représenté  à  la  figure  2c)  de  définir  un  support  1  2  dans 
lequel  le  repli  interne  circulaire  1  4  est  remplacé  par  trois 
replis  14a,  14b  et  14c  régulièrement  répartis  angulaire- 
ment. 

Cette  variante  permettra  de  donner  une  certaine 
élasticité  à  la  liaison,  permettant  éventuellement  de 
compenser  des  dilatations  thermiques. 

Bien  entendu  le  revêtement  de  la  charge  5b  est 
maintenu  axialement  par  un  support  analogue  (non  re- 
présenté)  disposé  entre  le  piston  6  et  la  charge  5b. 

A  titre  de  variante,  pour  cette  charge  5b  en  contact 
avec  le  piston  6,  il  est  possible  de  donner  au  piston  une 
forme  telle  qu'il  joue  lui  même  le  rôle  du  support  12. 

La  figure  3a  représente  un  deuxième  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  dans  lequel  le  revêtement  11  de 
la  charge  5a  est  maintenu  axialement  par  rapport  à  l'en- 
veloppe  10  par  des  moyens  de  calage  constitués  par 
une  coupelle  mince  17. 

La  coupelle  17  comporte  une  bordure  circulaire  18 
qui  est  pincée  entre  les  deux  charges  5a,  5b  et  elle  pré- 
sente  un  profil  bombé  qui  épouse  celui  de  la  surface  ex- 
terne  du  revêtement  11  . 

La  coupelle  sera  de  préférence  réalisée  en  métal 
par  exemple  en  acier  ou  en  alliage  d'aluminium. 

Une  couche  d'élastomère  19,  par  exemple  du  sili- 
cone  d'une  dureté  de  50  à  60  shore  A,  est  prévue  entre 
la  coupelle  17  et  le  revêtement  afin  de  permettre  une 
compensation  des  jeux  de  dilatation  thermique. 

Le  fonctionnement  de  ce  mode  particulier  de  réali- 
sation  est  analogue  à  celui  précédemment  décrit. 

Lors  de  l'éjection  des  charges  5a,  5b,  la  coupelle  1  7 
se  sépare  du  revêtement  11  ainsi  que  l'élastomère  19 
qui  pourra  avantageusement  être  collé  à  la  coupelle. 

La  charge  génératrice  de  noyau  de  la  sous-muni- 
tion  5a  ne  comporte  donc  plus  aucun  obstacle  pertur- 
bateur  disposé  devant  son  revêtement. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  de  répartir  les  efforts 
d'accélération  de  façon  relativement  uniforme  et  sur 
l'ensemble  de  la  surface  externe  du  revêtement  11.  Il 
est  particulièrement  bien  adapté  aux  charges  génératri- 
ces  de  noyau  qui  mettent  en  oeuvre  des  revêtements 
dont  le  matériau  est  ductile  ou  pour  lesquels  la  formation 
du  noyau  est  perturbée  par  la  présence  de  contraintes 
locales  sur  le  revêtement. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  aussi  de  protéger  la 
surface  externe  du  revêtement  11  des  chocs  ou  frotte- 
ments  survenant  au  moment  de  l'éjection. 

La  figure  3b  montre  une  variante  de  réalisation  dans 
laquelle  la  coupelle  17  est  annulaire  et  présente  donc 
un  trou  axial  20. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  de  donner  à  la  cou- 
pelle  une  élasticité  accrue  (permettant  éventuellement 
de  compenser  des  dilatations  thermiques). 

La  figure  4a  montre  un  troisième  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  dans  lequel  la  coupelle  17  ne  com- 
porte  pas  de  bordure  circulaire  18  mais  une  couronne 

d'appui  plane  21  . 
Une  rondelle  22  est  placée  sur  cette  couronne  d'ap- 

pui  et  s'interpose  entre  la  charge  5b  et  la  coupelle  17. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  moyens  de  calage 

s  comprennent  donc  la  coupelle  17  et  la  rondelle  22,  et 
ces  moyens  de  calage  sont  maintenus  appliqués  sur  le 
revêtement  11  par  un  moyen  d'appui  qui  est  constitué 
par  la  charge  5b. 

La  rondelle  a  un  diamètre  légèrement  supérieur  à 
10  celui  de  l'enveloppe  10  et  se  loge  dans  un  lamage  10a 

de  l'enveloppe.  Le  lamage  porte  des  plats  destiné  à  coo- 
pérer  avec  la  rondelle  pour  assurer  son  entraînement 
en  rotation. 

La  rondelle  22  est  représentée  plus  en  détails  aux 
15  figures  4b  et  4c.  Elle  est  réalisée  en  tôle  d'acier  à  ressort 

emboutie  et  elle  comporte  des  languettes  ressorts  23 
(ici  quatre  languettes),  régulièrement  réparties  angulai- 
rement,  et  qui  sont  en  appui  sur  la  couronne  21  de  la 
coupelle  17. 

20  Ces  languettes  ressort  23  ont  ici  la  forme  d'arcs  de 
cercles  concentriques  à  la  rondelle  22  et  elles  sont  ob- 
tenues  par  découpe  de  la  rondelle. 

La  rondelle  22  comporte  aussi  trois  méplats  24,  ré- 
gulièrement  répartis  angulairement,  qui  coopèrent  avec 

25  les  usinages  correspondants  aménagés  sur  l'enveloppe 
10  au  niveau  du  lamage  10a.  Ces  méplats  permettent 
d'assurer  l'entraînement  en  rotation  de  la  rondelle  22 
par  la  charge  5a. 

Grâce  aux  languettes  23,  la  rondelle  22  est  défor- 
30  mable  en  compression  et  elle  permet  de  rattraper  les 

jeux  axiaux  entre  le  revêtement  11  et  l'enveloppe  10, 
principalement  les  jeux  dus  aux  dilatations  thermiques. 

Lorsque  le  revêtement  est  soumis  à  une  force  d'ac- 
célération  orientée  vers  la  charge  5b  (par  exemple  lors 

35  de  l'éjection  de  la  charge),  un  léger  déplacement  axial 
du  chargement  explosif  portant  le  revêtement  se  produit 
jusqu'à  écrasement  complet  de  la  rondelle.  Ce  déplace- 
ment  axial  est  égal  aux  maximum  des  dilatations  ther- 
miques  rencontrées,  il  est  de  l'ordre  de  0,5  mm.  Une  fois 

40  écrasée,  la  rondelle  assure  (avec  la  coupelle  17)  le 
maintien  axial  du  revêtement  11  et  du  chargement  ex- 
plosif  9  par  rapport  à  l'enveloppe  10  de  la  charge. 

Lors  du  relâchement  des  efforts  d'accélération,  les 
languettes  23  ramènent  par  l'intermédiaire  de  la  coupel- 

45  le  le  revêtement  et  le  chargement  en  contact  avec  le 
fond  de  la  charge  (position  initiale  de  la  charge). 

La  coupelle  permet,  là  encore,  de  répartir  les  con- 
traintes  sur  l'ensemble  de  la  surface  externe  du  revête- 
ment. 

50  Lors  de  l'éjection  de  la  charge  hors  de  l'obus,  la  ron- 
delle  22  et  la  coupelle  17  se  séparent  de  la  charge  5a 
et  ne  viennent  donc  pas  perturber  la  formation  ultérieure 
du  noyau. 

L'avantage  de  ce  mode  de  réalisation  est  qu'il  per- 
55  met  d'assurer  une  excellente  tenue  mécanique  à  l'accé- 

lération  d'éjection  de  la  charge  tout  en  autorisant  les  di- 
latations  thermiques  d'une  façon  très  fiable  et  reproduc- 
tible. 
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On  adoptera  de  préférence  une  rondelle  22  telle 
que,  lorsque  l'obus  est  entraîné  en  rotation,  les  extrémi- 
tés  des  languettes  23  s'engagent  dans  la  coupelle  17 
(ou  dans  le  revêtement).  On  assure  ainsi  l'entraînement 
en  rotation  de  la  coupelle  et/ou  du  revêtement  par  la 
rondelle  22  (elle  même  entraînée  en  rotation  par  l'enve- 
loppe  10  de  la  charge).  L'emploi  d'une  coupelle  permet 
de  protéger  le  revêtement  de  la  pénétration  des  languet- 
tes. 

La  rondelle  devra  donc  être  définie  de  telle  sorte 
que,  les  languettes  viennent  en  appui  sur  la  coupelle  et 
aient  une  orientation  telle  que  le  sens  de  rotation  de 
l'obus  corresponde  à  un  arc  orienté  de  la  base  de  la  lan- 
guette  vers  son  extrémité  libre. 

A  titre  de  variante  on  pourra  remplacer  la  rondelle 
élastique  22  par  une  rondelle  en  élastomère  compres- 
sible. 

Les  figures  5a  et  5b  montrent  une  autre  variante  de 
réalisation  de  la  rondelle  22  dans  laquelle  les  languettes 
ressort  23  s'étendent  dans  une  direction  radiale  de  la 
rondelle. 

Ces  languettes  ont  une  forme  telle  qu'elles  viennent 
en  contact  avec  la  surface  concave  de  la  coupelle  17. 

A  titre  de  variante  il  est  possible  de  ne  pas  utiliser 
de  coupelle  et  de  prévoir  alors  une  rondelle  dont  les  lan- 
guettes  ressort  viennent  directement  en  appui  sur  le  re- 
vêtement  (si  les  contraintes  de  contact  au  niveau  du  re- 
vêtement  le  permettent). 

Afin  de  faciliter  lors  de  l'éjection  la  séparation  des 
moyens  de  calage  et  de  la  charge,  il  est  possible  de  réa- 
liser  la  coupelle  1  7  et/ou  la  rondelle  22  en  plusieurs  sec- 
teurs,  ces  secteurs  pourront  être  réalisés  de  façon  dis- 
symétrique  de  façon  à  favoriser  leur  dispersion  hors  de 
l'obus. 

Lafigure  6  montre  par  exemple  une  rondelle  ressort 
22  réalisée  en  quatre  secteurs  22a,  22b,  22c  et  22d  et 
la  figure  7  montre  une  coupelle  1  7  réalisée  en  trois  sec- 
teurs  17a,  17b  et  17c. 

Les  modes  de  réalisation  des  figures  3  à  7  peuvent 
bien  entendu  être  aussi  utilisés  pour  maintenir  le  revê- 
tement  et  le  chargement  de  la  charge  5b.  Dans  ce  cas 
le  moyen  d'appui  sera  constitué  par  exemple  par  le  pis- 
ton  6. 

Il  est  enfin  possible  de  combiner  les  différents  mo- 
des  de  réalisation  décrits  précédemment.  Par  exemple 
en  prévoyant  une  rondelle  ressort  interposée  entre  le 
support  12  et  la  charge  5b  (figures  1,  1a),  ou  encore 
entre  la  bordure  circulaire  18  de  la  coupelle  17  et  la  char- 
ge  5b  (figures  3a,  3b).  On  pourra  également  prévoir, 
dans  les  variantes  des  figures  1  ou  4a,  une  couche 
d'élastomère  19  disposée  entre  le  revêtement  11  et  le 
support  1  2  ou  la  coupelle  1  7. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  maintien  d'un  revêtement  (11)  d'une 
charge  génératrice  de  noyau  (5a)  par  rapport  à  une 

10 

enveloppe  (1  0)  de  ladite  charge,  charge  qui  est  des- 
tinée  à  être  mise  en  place  à  l'intérieur  d'un  vecteur 
(1),  tel  un  obus  cargo,  et  à  être  éjectée  hors  de  ce 
vecteur  à  un  instant  donné  sur  trajectoire,  dispositif 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de 
calage  qui  assurent  un  maintien  axial  du  revête- 
ment  (11)  par  rapport  à  l'enveloppe  (1  0)  de  la  char- 
ge  et  qui  se  séparent  de  celle-ci  lors  de  son  éjection 
hors  du  vecteur. 

2.  Dispositif  de  maintien  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  calage  sont 
maintenus  appliqués  sur  le  revêtement  (11)  par  un 
moyen  d'appui  qui  est  extérieur  à  la  charge  (5a)  et 

15  qui  se  trouve  éjecté  hors  du  vecteur  en  même  temps 
que  celle-ci. 

3.  Dispositif  de  maintien  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'appui  est  constitué 

20  par  une  autre  charge  (5b)  placée  dans  le  vecteur. 

4.  Dispositif  de  maintien  selon  une  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  calage 
assurent  aussi  l'entraînement  en  rotation  du  revê- 

25  tement(11). 

5.  Dispositif  de  maintien  selon  une  des  revendications 
2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  calage 
comportent  une  rondelle  (22)  ou  un  support  annu- 

30  laire  (1  2)  qui  est  en  appui  sur  une  zone  périphérique 
du  revêtement  (11). 

6.  Dispositif  de  maintien  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  rondelle  (22)  ou  le  support 

35  (12)  est  divisé  en  au  moins  deux  parties  qui  se  sé- 
parent  lors  de  l'éjection  de  la  charge  hors  du  vec- 
teur. 

7.  Dispositif  de  maintien  selon  une  des  revendications 
40  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que  la  rondelle  (22)  com- 

porte  des  languettes  ressorts  (23),  régulièrement 
réparties  angulairement  et  qui  sont  disposées  de  fa- 
çon  à  permettre  une  déformation  par  compression 
de  la  rondelle  (22). 

45 
8.  Dispositif  de  maintien  selon  la  revendication  7,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  languettes  ressort  (23)  ont 
une  forme  d'arcs  de  cercle  concentriques  à  la  ron- 
delle  (22). 

50 
9.  Dispositif  de  maintien  selon  une  des  revendications 

2  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  calage 
comportent  une  coupelle  (17)  maintenue  appliquée 
sur  une  surface  externe  du  revêtement  (11). 

55 
10.  Dispositif  de  maintien  selon  la  revendication  9,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'une  feuille  de  matériau  compres- 
sible  (19)  est  disposée  entre  le  revêtement  (11)  et 

5 
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la  coupelle  (17). 
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